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Partenariat avec le secteur privé pour la mise en
place d'un système de traçabilité électronique
des déchets dangereux et ce, dans le contexte
de la Convention de Bâle.

Projet pilote au Mexique

Secrétariat de la 
Convention de Bâle



Les partenaires de
Gedden inc. peuvent offrir
à leur clientèle respective
un outil de gestion accessi-
ble et efficace qui facilite
le réseautage et l'échange
d'information entre les dif-
férents intervenants spé-
cialisés dans la gestion
des déchets et ce, quels
qu'ils soient (déchets dan-
gereux, déchets biomédi-
caux, matières résiduelles,
résidus de construction et
de démolition, etc.).

Les services novateurs de Gedden visent à
faciliter la compilation, l'utilisation et la gestion
des informations, tout en permettant l'usage
d'indicateurs de performance environ-
nementale. Le Service Internet Gedden (SIGMD) se veut l'outil
par excellence de traçabilité en ligne des déchets
dangereux, et autres substances dangereuses ainsi que
d'autres matières pour les petites et moyennes entreprises.
Le SIGMD est un système de gestion environnementale avant-
gardiste. Il est simple, accessible et économique. Grâce à
Internet, le SIGMD est accessible partout dans le monde et
ce, quel que soit le lieu physique où se trouve le
gestionnaire des déchets dangereux, des produits
dangereux, des contaminants ou autres. Le SIGMD constitue
un guichet électronique unique, forgé sur mesure, et
répondant en tout point aux demandes réglementaires des
différents paliers gouvernementaux et ce, pour chaque
gouvernement impliqué dans la Convention de Bâle.

Considérant l'accroissement actuel et prévu du volume de
déchets à disposer et par voie de conséquence,
l'augmentation des mouvements transfrontaliers de déchets et
produits dangereux (les générateurs de déchets ou de produits
dangereux utilisent un transporteur pour acheminer les
déchets auprès de centre de gestion de déchets - local ou
international, selon le cas), l'utilisation d'un système
électronique de gestion de l'information dédié au suivi des
mouvements local, national et même international des déchets
et produits dangereux s'avère être une option logique et
économique.  Le projet consiste à tester la mise en place, au
Mexique, d'un système de traçabilité électronique des déchets
dangereux  dans le contexte de la Convention de Bâle. 
Le projet a pour principal objectif de suivre (tracer) les
mouvements transfrontaliers des déchets dangereux en
provenance de centaine de générateurs (producteurs)
mexicains, et ce, non seulement au Mexique mais aussi au
Canada et en Europe.
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Le projet L'outil

L'Équipe

Canada

Le Secrétariat de l'Environ-
nement et des Ressources
Naturelles du Mexique -
de dépendance gouverne-
mentale - a pour consi-
dération première la mise
en place d'une politique
d'État en matière de pro-
tection de l'environnement
afin d'enrayer les impacts
écologiques de la détério-
ration de l'environnement.
Cette politique vise égale-
ment à construire les assi-
ses pour un développe-
ment durable.

Un des principaux objectifs
de la Convention de Bâle
est la promotion d'une
''gestion écologique des
déchets dangereux'' avec
pour objectif la protection
de la santé humaine et de
l'environnement en mini-
misant la production de
déchets dangereux et en
réduisant les mouvements
transfrontaliers de ceux-ci.

Le Centre régional de la
Convention de Bâle pour
l'Amérique Centrale - situé
au Salvador -  est le princi-
pal instrument régional
pour la mise en applica-
tion des engagements de
la Convention ainsi que
pour l'exécution du Plan
d'Action Stratégique énon-
cé dans la Convention de
Bâle.

Mexique El SalvadorGenève, 
sous la direction du PNUE

Secrétariat de la 
Convention de Bâle
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Suivi et contrôle des mouvements transfrontaliers des 
déchets dangereux dans le contexte de la Convention de Bâle 
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Avantages pour les Autorités Nationales

Facile d'implantation pour tous les agents impliqués dans le cycle de vie des déchets dan-
gereux : producteurs, transporteurs, centres de gestion des déchets ainsi que toutes
autorités locales, régionales et étrangères; 

1

Compatible avec toutes les législations locales, nationales, internationales ainsi que tous
les régimes et systèmes de classification et de normalisation;

2

Acheminement électronique de toutes les informations législatives aux autorités gouverne-
mentales concernées - agences, douanes, etc.;

3

Confidentialité des données et des informations;
4

Rehausse l'échange d'informations sensibles entre les administrations centrales, incluant les
autorités douanières et améliore la surveillance et le contrôle des mouvements transfrontaliers
de déchets dangereux et ce, en accord avec la Convention de Bâle;

5

Réduit les coûts administratifs internes.
6
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